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Théorie de la perte d’une chance : la fin d’une controverse 
La théorie de la perte d’une chance se comprend soit comme la perte d’un avantage espéré qui n’était que 
probable (interprétation restrictive), soit comme la perte de chance d’éviter un dommage qui s’est réalisé 
(interprétation extensive)1.  

Si la chambre néerlandaise de la Cour de cassation consacre les deux acceptions2, son homologue francophone 
refusait la seconde3 au motif que cela reviendrait à substituer au dommage réel un préjudice factice4. 

Dans son arrêt du 29 mars 2024*, la chambre française de la Cour de cassation admet finalement l’interprétation 
extensive, énonçant que la perte de chance « peut consister soit en l’obtention d’un avantage qui aurait pu être 
obtenu mais ne l’a pas été, soit en l’évitement d’un désavantage qui aurait pu être évité mais ne l’a pas été  », 
mettant ainsi fin à une longue controverse. Cette solution est par ailleurs conforme au prescrit du nouvel article 
6.22 du Code civil. 
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